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ARTICLE 9

Après le mot :

« celles-ci »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 :

« et des organisations d’employeurs représentatives au niveau national  qui ne relèvent pas
du champ de l’accord national interprofessionnel visé à l’article L. 6332-18 et qui y ont adhéré. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement  a  pour  objet  de  proposer,  que  ces  organisations  d’employeurs
représentatives au niveau national qui ne relèvent pas du champ de l’ANI, adhèrent à l’ANI du 7
janvier 2009 et puissent à ce titre participer à la négociation de la proposition de pourcentage à fixer
annuellement. 


